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ANNEXE 16

CONVENTIONS ACCESSOIRES

Partie 5

MODELE DE CONTRAT RELATIF A L’INGI~NIEUR INDI~PENDANT

[Note: Le present modMe de contrat est susceptible d’etre modifi~ par l’Ing~nieur
ind~pendant, sous r~serve de l’accord du Ministre et du Partenaire privY, et est sous r$serve
d’ententes ult$rieures entre le Ministre, le Partenaire priv~ et l’Ing~nieur ind~pendant.]

LE PRl~SENT CONTRAT est fait ce ~jour de 2007

ENTRE :

LE GOUVERNEMENT DU QUEBEC, repr6sent6 par le MINISTRE DES
TRANSPORTS

(le << Ministre >>)

ET

W,E
(le << Partenaire priv~ >>)

ET

m,m
(1’<< Ing~nieur ind~pendant >>)

ATTENDU QUE :

A. Le Ministre et le Partenaire priv6 (le Ministre et le Partenaire priv6 sont d6sign6s
individuellement et collectivement aux pr6sentes comme les << Parties>>) ont conclu
l’Entente de partenariat.

B. Selon les modalit6s de l’Entente de partenariat, les Parties souhaitent nommer l’Ing6nieur
ind6pendant pour qu’il fournisse certains services relativement A l’Entente de partenariat,
et l’Ing6nieur ind6pendant souhaite accepter cette nomination.
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C. Les Parties et l’Ing6nieur ind6pendant souhaitent conclure le pr6sent Contrat afin
d’6tablir par 6crit les modalit6s conform6ment auxquelles l’Ing6nieur ind6pendant doit
fournir ces services.

PAR CONSEQUENT, moyennant les engagements r6ciproques que les Parties et l’Ing6nieur
ind6pendant expriment aux pr6sentes et contrepartie de valeur regue et suffisante, les Parties et
l’Ing6nieur ind6pendant conviennent de ce qui suit :

1. DI~FINITIONS

1.1 D~finitions

Dans le pr6sent Contrat, y compris le pr6ambule et les Appendices, ~t moins que le
contexte n’exige une interpr6tation diff6rente, les expressions d6finies dans l’Entente de
partenariat (et qui ne sont pas autrement d6finis dans le pr6sent Contrat) ont le sens qui
leur est attribu6 dans l’Entente de partenariat, et les expressions suivantes ont le sens qui
leur est attribu6 ci-apr6s :

1.1.1 <<Entente de partenariat>> d6signe l’entente conclue entre le Ministre et le
Partenaire priv6 en date du ~ 2007 en vertu de laquelle le Partenaire priv6 est
charg6 de la r6alisation du Projet, telle que modifi6e, compl6t6e, r6it6r6e ou
remplac6e de temps A autre.

1.1.2 << Contrat >> Le pr6sent Contrat, y compris ses modifications.

1.1.3 << Mat6riel relatif au eontrat >> Mat6riel :

a) fourni ~t l’Ing6nieur ind6pendant ou cr66 ou devant ~tre cr66 par l’une ou
l’autre des Parties;

b) fourni ou cr66 ou devant ~tre cr66 par l’Ing6nieur ind6pendant dans le
cadre ou aux fins de l’exercice de son R61e,

y compris des documents, des 6quipements, des rapports, des renseignements
techniques, des plans, des graphiques, des dessins, des calculs, des tableaux, des
6ch6anciers et des donn6es (conserv6s ou enregistr6s sur tout support).

1.1.4 << Honoraires >> Honoraires payables ~ l’Ing6nieur ind6pendant par le Partenaire
priv6 en contrepartie de l’exercice de son R61e, lesquels honoraires sont pr6cis6s
et payables selon ce qui est pr6vu dans l’Appendice B.

1.1.5 << RSle >> d6signe :

a) l’ensemble des fftches et des obligations attribu6es ~ l’Ing6nieur
ind6pendant et dont doit s’acquitter ce dernier aux termes de l’Entente de
partenariat et de la Proc6dure de certification et d’attestation;
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b) l’ensemble des tftches et des obligations attribu6es ~ l’Ing6nieur
ind6pendant et dont doit s’acquitter ce dernier aux termes du pr6sent
Contrat, y compris le R61e d6crit ~ l’Appendice A du pr6sent Contrat;

c) l’ensemble des autres actes ou tftches que l’Ing6nieur ind6pendant doit
accomplir afin de respecter ses obligations et de s’acquitter de ses
responsabilit6s aux termes du pr6sent Contrat, et afin de respecter ses
obligations et de s’acquitter de ses responsabilit6s aux termes de l’Entente
de partenariat.

1.1.6 << Modification du rble >> Toute modification apport6e au R61e.

1.1.7 << Propri~t6 intellectuelle >> L’ensemble des droits de Propri6t6 intellectuelle ~t
l’6chelle mondiale, existants ou/l venir, y compris les droits de quelque nature
que ce soit visant des inventions, brevets, droits d’auteur, marques de commerce,
marques de service, dessins industriels, droits relatifs/t la topographic de circuits
int6gr6s, demandes d’enregistrement de l’un des 616ments 6num6r6s ci-dessus, et
visant des secrets commerciaux, renseignements confidentiels, d6nominations
commerciales ou sociales et le savoir-faire.

1.1.8 <~ Parties )) Ale sens qui lui est attribu6 dans l’6nonc6 A du pr6ambule des
pr6sentes.

2. INTERPRETATION

2.1 Interpretation

Le pr6sent Contrat doit ~tre interpr6t6 conform6ment aux dispositions suivantes sauf dans
la mesure o3 le contexte ou les dispositions expresses du pr6sent Contrat exigent le
contraire :

2.1.1 les titres ne figurent que par commodit6 et ne peuvent ~tre utilis6s aux fins
d’interpr6tation du pr6sent Contrat;

2.1.2 les mots et expressions qui sont utilis6s dans le corps du pr6sent Contrat avec
l’emploi d’une majuscule sans ~tre d6finis ~t l’Article 1 D]~FINTIONS ont le sens
qui leur est dorm6 dans l’Entente de partenariat;

2.1.3 une r6f6rence ~t un ~ Article >> ~un ~qgaragraphe)>, /l un ~alin6a>), ~ un ~<sous-
alin6a>) ou/t une Appendice est une r6f6rence ~t un Article, ~ un paragraphe,/t un
alin6a, ~ un sous-alin6a ou ~t une Appendice du pr6sent Contrat;

2.1.4 une r6f6rence/l un document inclut tout avenant ou suppl6ment ou remplacement
ou r6it6ration de ce document /t l’exclusion de tout avenant, suppl6ment,
remplacement ou r6it6ration en violation du pr6sent Contrat;
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2.1.5 sauf indication contraire, toutes les mentions d’une heure donnre drsignent
l’heure normale de l’Est ou l’heure avancre de l’Est, le cas 6chrant;

2.1.6 toutes les sommes figurant dans le corps du prrsent Contrat exprimeront des
dollars canadiens, sauf indication expresse d’une autre devise;

2.1.7 la signification d’une expression utilisre au singulier est la mSme lorsque cette
expression est utilisre au pluriel et rrciproquement;

2.1.8 la signification d’une expression utilisre au masculin est la mSme lorsque cette
expression est utilisre au frminin et rrciproquement;

2.1.9 le vocabulaire grnrral ne doit pas 8tre interprrt6 de fagon restrictive :

a) s’il est introduit par le mot << autre >>, 6tant donn6 qu’il est prrcrd6 par des
mots indiquant une catrgorie particulibre d’action, de question ou de
chose;

b) 6tant donn6 qu’il est suivi d’exemples particuliers congus pour 8tre
compris dans de vocabulaire grnrral;

2.1.10 toute rrfrrence h une <~personne >~ inclut toute personne physique, toute
entreprise, toute coentreprise, toute socirtr, toute association ou groupement de
ces personnes ayant ou non la personnalit6 morale, toute fiducie, ou route autre
personne morale et toute administration, autoritr, gouvernement ou agence
gouvernementale, tout t~tat ou tout drmembrement de l’l~tat, ainsi que, le cas
6chrant, leurs hrritiers brnrficiaires, reprrsentants personnels ou autres
reprrsentants 16gaux ou administrateurs d’une personne physique, et les
srquestres et administrateurs d’une personne morale;

2.1.11 tout renvoi /t un organisme public comprend toute entit6 ayant succrd6 ~t cet
organisme public ou ayant assumr, par changement 16gislatif, rrglementaire ou
autre, les fonctions de cet organisme public;

2.1.12 une rrfrrence/t une ~ Partie >~ drsigne l’une ou l’autre des Parties drsignres dans
l’rnonc6 A du prrambule du prrsent Contrat.

2.1.13 une rrfrrence aux termes comptables dans le prrsent Contrat a le sens, sauf
indication contraire, qui lui est donnre en vertu des principes comptables
grnrralement reconnus du Canada, et les calculs comptables sont faits selon ces
principes;

2.1.14 les mots et expressions du prrsent doivent 8tre utilisrs dans leur sens usuel et les
Parties recormaissent qu’elles ont eu l’assistance de conseillers juridiques et que
le principe d’interprrtation contra proferentem ne peut servir/t interprrter le sens
et la portre du prrsent Contrat;
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2.1.15 les mots << comprend >> ou << y compris >> doivent ~tre interpr6t6s respectivement
comme signifiant << comprend notamment, sans que cette liste soit limitative >> ou
<< y compris, sans que cette liste soit limitative >>;

2.1.16 lorsqu’un engagement ou un paiement, au titre du pr6sent Contrat, doit s’effectuer
ou devient exigible un jour autre qu’un Jour ouvrable, le d61ai est prorog6
jusqu’au Jour ouvrable suivant;

2.1.17 le Ministre ne sera pas r6put6 connaitre un fait, une question ou une chose/~ moins
que ce fair, cette question ou cette chose ne soit r6ellement connu des employ6s
ou mandataires (ycompris le Repr6sentant du ministre) qui ont des
responsabilit6s dans le cadre de la r6alisation des Activit6s et/ou du Projet;

2.1.18 aucune disposition du pr6sent Contrat ne vise ~ ~tre incompatible ou ~ entrer en
conflit avec toutes les Lois et r6glements ni ~ y d6roger, et elle ne doit pas etre
interpr6t6e d’une mani6re telle ~t entra~ner une d6rogation, une incoh6rence ou un
conflit, et si une telle disposition 6tait jug6e par un tribunal ayant comp6tence
comme 6tant incompatible ou entrant en conflit avec les Lois et r6glements, les
Lois et r6glements applicables auront pr6s6ance et une telle disposition sera
modifi6e ou rendue inop6rante (soit de mani6re g6n6rale, soit dans le cas pr6cis,
selon le cas), dans la mesure d’un tel conflit ou d’une telle incoh6rence, selon le
cas. En outre, si une telle disposition 6tait jug6e par un tribunal ayant comp6tence
comme d6rogeant ~ l’une ou l’autre des Lois et r6glements, cette disposition sera
alors att6nu6e ou rendue inop6rante (soit de manibre g6n6rale, soit dans le cas
pr6cis, selon le cas), dans la mesure de la d6rogation];

2.1.19 la signification de l’expression << droit de regard et d’objection >> est la mame que
celle donn6e ~ l’expression anglaise << review and concur >>.

2.2 Obligations des Parties et exercice de leurs droits

2.2.1 Toutes les obligations des Parties aux termes du pr6sent Contrat sont conjointes et
non pas solidaires.

2.2.2 A l’exception de ce qui est pr6vu sp6cifiquement dans le pr6sent Contrat ou dans
l’Entente de partenariat, les droits des Parties aux termes du pr6sent Contrat
doivent etre exerc6s conjointement par ces dernibres.

3. ROLE DE L’INGI~NIEUR INDI~PENDANT

3.1 Embauche

3.1.1 Le Partenaire priv6 nomme par les pr6sentes, sous r6serve de l’approbation du
Ministre, l’Ing6nieur inddpendant, et l’Ing6nieur ind6pendant accepte par les
pr6sentes cette nomination visant l’exercice de son R61e conform6ment au pr6sent
Contrat et aux dispositions de l’Entente de partenariat. L’Ing6nieur ind6pendant
doit exercer son R61e conform6ment au pr6sent Contrat et aux dispositions de

Volume 2 - Projet d’entente de partenariat Annexe 16- Page 108



---,--, ~J~_JF Appel de propositions

l’Entente de partenariat. Les Parties et l’Ing6nieur ind6pendant reconnaissent et
conviennent en outre que l’Ing6nieur ind6pendant doit proc6der/~ l’6mission des
Attestations de l’ing6nieur ind6pendant, conform6ment /t l’AppendiceA du
pr6sent Contrat.

3.1.2 L’Ing6nieur ind6pendant, de par l’6mission des Attestations de l’ing6nieur
ind6pendant conform6ment/t la Proc6dure de certification et d’attestation, jouera
un r61e de premier plan relativement au d6clenchement des paiements pr6vus ~t
l’Annexe 7 [Paiements] et autorisera la mise en service des Ouvrages lorsqu’il
estimera que les conditions n6cessaires ~t cette mise en service seront atteintes.

3.2 Comp6tences et normes de comp6tence, de soin et de diligence

L’Ing6nieur ind6pendant d6clare et garantit aux Parties :

3.2.1 qu’il possbde et continuera de poss6der l’exp6rience et toutes les comp6tences
professionnelles et connaissances sp6cialis6es requises;

3.2.2 qu’il d6tient et continuera de d6tenir tousles permis de pratique et autorisations et
tous les autres permis et consentements requis;

3.2.3 qu’il a et continuera d’avoir toute l’expertise et toutes les comp6tences et qu’il
dispose et continuera de disposer de toutes les installations, de tousles documents
et de tout l’6quipement requis en plus de ceux qui sont mentionn6s aux
alin6as 3.2.1 et 3.2.2 ci-dessus,

afin d’assumer et d’accomplir son R61e et ses obligations aux termes du pr6sent Contrat
conform6ment aux modalit6s du pr6sent Contrat et de l’Entente de partenariat.
L’Ing6nieur ind6pendant doit agir avec le degr6 de comp6tence, de soin et de diligence
qu’il est raisonnable de s’attendre d’un professionnel chevronn6 ayant une grande
exp6rience de la prestation de services de m~me nature que son R61e et ses obligations
dans le cadre de projets similaires au Projet, et il doit s’assurer que l’ensemble de son
personnel s’engage ~ agir avec le mame degr6 de comp6tence, de soin et de diligence.

3.3 Devoir d’exercer un jugement ind6pendant

3.3.1 Dans le cadre de l’exercice de son R61e, l’Ing6nieur ind6pendant doit :

a) agir de fagon impartiale, honn~te et ind6pendante lorsqu’il repr6sente les
int6rats des Parties conform6ment aux modalit6s de l’Entente de
partenariat et du pr6sent Contrat;

b) agir de fagon raisonnable et professionnelle;
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c) agir en temps utile :

i) conform6ment aux d61ais pr6vus dans le pr6sent Contrat et
l’Entente de partenariat;

ii) lorsqu’aucun d61ai n’est pr6vu, dans un d61ai raisonnable afin de
permettre aux Parties d’exercer leurs droits et d’ex6cuter leurs
obligations respectives aux termes de l’Entente de partenariat;

d) agir selon les directives conjointes des Parties pourvu qu’elles ne soient
pas incompatibles avec les autres modalit6s du pr6sent Contrat ou les
modalit6s de l’Entente de partenariat et ne touchent en rien l’autorit6 ou
les responsabilit6s de l’Ing6nieur ind6pendant ou l’exercice de son
jugement professionnel et de son impartialit6 aux termes du pr6sent
Contrat, auxquels cas il pourra refuser d’agir selon ces directives sous
r6serve de son obligation de remettre au Ministre et au Partenaire priv6 un
avis dans lequel il motive son refus.

3.3.2 Bien que l’Ing6nieur ind6pendant puisse tenir compte des avis, des d6clarations et
des directives des Parties, il n’est pas oblig6 de s’y conformer relativement/t toute
question sur laquelle il est tenu d’exercer un jugement professionnel et impartial.

3.3.3 L’Ing6nieur ind6pendant, sans que soient limit6es ses obligations aux termes du
paragraphe 3.2 Comp6tences et normes de comp6tence, de soin et de diligence,
reconnait qu’il fera preuve des meilleures comp6tences et du meilleur jugement
possible dans le cadre de l’exercice de son R61e, y compris par rapport aux
d6cisions prises, aux observations, opinions, conseils et recommandations faites et
~t la remise des Attestations de l’ing6nieur ind6pendant.

3.3.4 L’Ing6nieur ind6pendant utilise son droit de regard et son droit d’objection,
conform6ment ~t l’AppendiceA, lors de sa revue des 616ments techniques
(conception et construction) du Projet et de son suivi de l’avancement des
Travaux, afin d’identifier et de communiquer aux Parties les risques li6s aux
616ments techniques et/t l’avancement des Travaux et d’assurer que ces derniers
soient r6alis6s en conformit6 avec les Exigences techniques applicables.

3.3.5 Dans l’exercice de son R61e relativement aux Ouvrages transf6r6s au ministre,
l’Ing6nieur ind6pendant tient compte des droits et du r61e du Repr6sentant du
ministre relativement ~t ces Ouvrages, tel que pr6vu /t l’alin6a 1.1.2 de
l’Annexe 10 [Repr6sentant du ministre], notamment en modulant son droit de
regard et d’objection en fonction de la pr6sence accrue du Repr6sentant du
ministre.
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3.4 Autorit~ d’agir

L’Ing6nieur ind6pendant :

3.4.1 est un consultant ind6pendant, il n’est pas un associ6, un co-entrepreneur ou un
mandataire ou un employ6 de l’une ou l’autre des Parties et il ne doit en aucune
circonstance se pr6senter comme tel;

3.4.2 n’a pas l’autorit6 pour donner des directives ~t une Partie ou /t ses dirigeants,
administrateurs, membres, employ6s, entrepreneurs, consultants ou mandataires;

3.4.3 n’a pas l’autorit6 pour renoncer/t l’une ou l’autre des modalit6s de l’Entente de
partenariat ou les modifier, ni pour lib6rer une partie de l’une ou l’autre de ses
obligations aux termes de l’Entente de partenariat, g moins que les Parties n’en
conviennent conjointement par 6crit.

3.5 Connaissanee des exigenees des Parties

L’Ing6nieur ind6pendant d6clare et garantit aux Parties :

3.5.1 qu’il a examin6 l’Entente de partenariat eta pris et sera r6put6 avoir pris
pleinement connaissance des exigences de l’Entente de partenariat en ce qu’elles
touchent ~t l’exercice de son R61e et quant/t la nature des Ouvrages pr6vus aux
termes de l’Entente de partenariat;

3.5.2 qu’il a pris ou prendra, et sera r6put6 avoir pris, pleinement connaissance de
l’ensemble des Lois et rbglements et des Prescriptions juridiques visant l’exercice
de son R61e et les modalit6s du pr6sent Contrat, ou pouvant s’y appliquer;

3.5.3 qu’il prendra pleinement connaissance des Exigences techniques de toute autre
documentation qui pourrait se r6v61er pertinente darts le cadre de l’exercice de son
R61e;

3.5.4 sans que soit limit6e la port6e des alin6as 3.5.1 ~t 3.5.3, inclusivement, qu’il a pris
et sera r6put6 avoir pris pleinement connaissance de tousles d61ais et de toutes les
autres exigences ayant trait au R61e qu’il doit remplir aux termes de l’Entente de
partenariat et du pr6sent Contrat;

3.5.5 qu’il a pris et sera r6put6 avoir pris pleinement connaissance du travail n6cessaire
l’exercice de son R61e et des fagons d’acc6der aux Ouvrages, ~t l’Infrastructure,

au Site et aux Zones adjacentes, y compris toute restriction d’acc6s et tout
protocole ~ suivre pour obtenir un tel acc6s;

3.5.6 qu’il est satisfait du bien-fond6 et du caract6re suffisant de sa proposition visant
son R61e, et que les Honoraires comprennent les cofits relatifs au respect de routes
les exigences aux termes du pr6sent Contrat et/l routes les questions et t~ches
dans le cadre de l’ex6cution de son R61e.
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3.6 Coordination et information par l’Ing~nieur ind~pendant

L’Ingrnieur indrpendant doit :

3.6.1 collaborer pleinement et de bonne foi avec les Parties;

3.6.2 bien coordonner son Rrle avec le travail exrcut6 et les services rendus par les
Parties;

3.6.3 sans que soit limitre la portre de ses obligations aux termes du paragraphe 3.3
Devoir d’exercer un jugement indrpendant et de l’alinra 3.6.2, exercer les son
Rrle de fagon ~t 6viter de nuire drraisonnablement au travail exrcut6 et aux
services rendus par les Parties et de les interrompre ou de les retarder ~t moins que
l’exrcution de ces travaux ne reprrsente un danger ou rendre inaccessible un
616ment dont la qualit6 reste ~ contrrler;

3.6.4 fournir ~t toutes les Parties des exemplaires de l’ensemble des rapports, des
communications et des Attestations de l’ingrnieur indrpendant ainsi que de toute
autre documentation qu’il fournit ~ l’une ou l’autre des Parties dans les drlais
prrvus au prrsent Contrat.

3.7 Capacit~ de respecter les modalit~s du Contrat; conflit d’int~r~ts

L’Ingrnieur indrpendant drclare et garantit aux Parties :

3.7.1 qu’il n’a connaissance d’aucun fait ni d’aucune circonstance ou condition qui
touche drfavorablement ou, dans la mesure off il peut le prrvoir, pourrait toucher
drfavorablement sa capacit6 d’exercer son Rrle conformrment aux modalitrs du
prrsent Contrat et de respecter ces modalitrs;

3.7.2 ~ la date de la signature du prrsent Contrat, qu’aucun conflit d’intrrats rrel ou
pergu n’existe ni n’est susceptible de survenir dans le cadre de l’exercice de son
Rrle ou de l’exrcution de l’une de ses autres obligations aux termes du prrsent
Contrat.

L’Ingrnieur indrpendant ne doit pas fournir (et doit en tout temps avoir et maintenir en
place des pratiques et des procrdures veillant ~t ce qu’il ne puisse pas fournir) des services
ou des conseils h une autre personne ni entreprendre une autre activit6 qui pourrait
entra~ner ou entra~ne un conflit d’intrr~ts rrel ou pergu dans le cadre de l’exercice de son
Rrle ou de l’exrcution de l’une de ses autres obligations aux termes du prrsent Contrat.
Sans qu’il ne soit port6 atteinte ~ ce qui prrcrde, si au cours de la durre du prrsent
Contrat un tel conflit d’intrr~ts rrel ou pergu ou un risque de conflit d’intrr~ts rrel ou
pergu survient, l’Ingrnieur indrpendant dormera immrdiatement aux Parties un avis 6crit
les informant de ce conflit ou de ce risque de conflit, y compris des prrcisions sur
l’ensemble des circonstances et des faits pertinents concernant ce conflit ou de ce risque
de confiit et, sans limiter aucun autre droit ou recours des Parties, fournira sans drlai
chacune des Parties toute autre information que chacune des Parties peut demander
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relativement fl ce conflit ou fl ce risque de conflit et il prendra les mesures qui peuvent
~tre exig6es par chacune des Parties afin d’6viter ou de limiter ce conflit ou ce risque.

3.8 Personnel de l’Ing~nieur ind~pendant

3.8.1 L’Ing6nieur ind6pendant d6clare et garantit aux Parties qu’il a et continuera
d’avoir fl son service les ressources professionnelles comp6tentes, d’exp6rience et
qualifi6es, et qui d6tient tousles permis exig6s et poss6de toutes les autres
comp6tences professionnelles n6cessaires pour exercer son R61e conform6ment
aux modalit6s du pr6sent Contrat et de l’Entente de partenariat.

3.8.2 Sous r6serve de l’alin6a3.8.3, l’Ing6nieur ind6pendant doit faire appel aux
associ6s, aux administrateurs ou aux employ6s mentionn6s/t l’Appendice C des
pr6sentes dans le cadre de l’exercice de son R61e, et ces personnes doivent offrir
leurs services le temps qu’il faudra pour garantir l’ex6cution appropri6e son R61e
par l’Ing6nieur ind6pendant. Ces personnes doivent avoir plein pouvoir pour agir
au nom de l’Ing6nieur ind6pendant et le lier fi tous 6gards dans le cadre du pr6sent
Contrat.

3.8.3 Aucune des personnes mentiorm6es fl l’Appendice C ne sera d6mise de ses
fonctions ou remplac6e sans raison valable, notamment si elle cesse de travailler fi
titre d’associ6, d’administrateur ou d’employ6 de l’Ing6nieur ind6pendant en
raison de circonstances ind6pendantes de la volont6 de l’Ing6nieur ind6pendant, si
elle d6c6de ou elle n’est plus en mesure de travailler en raison d’une maladie.
L’Ing6nieur ind6pendant doit aviser les Parties de l’une ou l’autre de ces
circonstances et est charg6 de trouver un remplagant dont la candidature aura 6t6
pr6alablement approuv6e par 6crit par les Parties.

A

4. ROLE DES PARTIES

4.1 Aide

la demande expresse et sp6cifique de l’Ing6nieur ind6pendant, les Parties conviennent
de lui fournir l’aide raisonnable et diligente demand6e afin de lui permettre de s’acquitter
de ses obligations aux termes du pr6sent Contrat.

4.2 Directives ~erites

Les Parties doivent donner par 6crit toutes leurs directives formelles fl l’intention de
l’Ing6nieur ind6pendant et s’assurer, lorsque requis, de la compatibilit6 de ces directives.

4.3 Information et Services

4.3.1 Chaque Partie soumet fl l’autre Partie l’ensemble de la correspondance 6chang6e
avec l’Ing6nieur ind6pendant dans le cadre de l’ex6cution de son R61e. Chaque
Partie consent par les pr6sentes fi ce que l’autre Partie communique fi l’Ing6nieur
ind6pendant tout Renseignement confidentiel relatif /t son R61e afin de lui

Volume 2 - Projet d’entente de partenariat Annexe 16- Page 113



,====-,-,.~~ Appel de propositions

permettre de remplir son R61e (lequel Renseignement confidentiel communiqu6/t
l’Ing6nieur ind6pendant doit faire partie du Mat6riel relatif au contrat).
L’Ing6nieur ind6pendant dolt, sur demande 6crite de l’une ou l’autre des Parties
(dont un exemplaire est donn6 fi l’autre Partie), donner ~t la Partie qui en fait 
demande l’acc~s /t tout renseignement, document ou d6tail et /t route autre
communication regue de l’autre Pattie, ou lui en fournir des exemplaires.

4.3.2 Sans limiter la g6n6ralit6 de l’alin6a4.3.1, chaque Partie soumet, d6s qu’il est
possible de le faire, l’ensemble des renseignements, des documents et des d6tails
n6cessaires pour que l’Ing6nieur ind6pendant puisse remplir son R61e, y compris
les renseignements, les documents et les d6tails requis afin que l’Ing6nieur
ind6pendant puisse remettre l’Attestation de l’ing6nieur ind6pendant pertinente
conform6ment h la Proc6dure de certification et d’attestation et, lorsque
applicable, d6clencher les paiements pr6vus /t l’Annexe 7 [Paiements]. Chaque
Partie doit fournir /t l’autre Partie des exemplaires de l’ensemble de ces
renseignements, de ces documents et de ces d6tails qu’il a fournis/t l’Ing6nieur
ind6pendant.

4.4 Renseignements suppl~mentaires

Lorsqu’un renseignement, un document ou un d6tail n’a pas 6t6 fourni par le Partenaire
priv6 ou le Ministre alors qu’il est raisonnablement requis afin de permettre ~ l’Ing6nieur
ind6pendant d’exercer son R61e :

4.4.1 L’Ing6nieur ind6pendant doit informer par 6crit le Repr6sentant du partenaire
priv6 ou le Ministre, selon le cas, des raisons pour lesquelles ce renseignement, ce
document ou ce d6tail lui est n6cessaire;

4.4.2 le Partenaire priv6 ou le Ministre, selon le cas, doit s’organiser pour fournir le
renseignement, le document ou le d6tail requis.

4.5 Droit de visite et d’inspection

4.5.1 L’Ing6nieur ind6pendant (et toute personne qu’il autorise) peut visiter 
inspecter les Ouvrages, l’Infrastructure, le Site et les Zones adjacentes ou toute
partie de ceux-ci ~t tout moment raisonnable dans le cadre de l’exercice ou de
l’exercice propos6 des droits ou de l’ex6cution propos6e des obligations aux
termes du pr6sent Contrat, pour autant :

a) qu’il respecte les r6gles raisonnables du Partenaire priv6 en mati6re de
s6curit6 qui visent les Ouvrages, l’Infrastructure, le Site et les Zones
adjacentes;

b) qu’il ne retarde pas d6raisonnablement l’ex6cution des Ouvrages en raison
de sa pr6sence sur les lieux de l’Infrastructure, du Site ou des Zones
adjacentes;
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c) qu’il ne cause pas de dommages aux Ouvrages,/~ l’Infrastructure, au Site
ou aux Zones adjacentes ou/t toute partie de ceux-ci.

4.5.2 L’Ing6nieur ind6pendant (et toute personne qu’il autorise) peut inspecter,
examiner et prendre copie des r6sultats d’essai, 6chantillons, livres, registres,
dossiers, plans, dessins, dessins d’ateliers et autres documents du Partenaire priv6,
du Concepteur, de l’Entrepreneur, de ses sous-traitants, fournisseurs ou fabricants
~t tout moment raisonnable dans le cadre de l’exercice de son R61e ou de
l’ex6cution ou de l’ex6cution propos6e des obligations aux termes du pr6sent
Contrat.

4.6 Responsabilit6 des Parties

Aucune des Parties n’est lib6r6e de ses obligations ou de toute autre responsabilit6 aux
termes de l’Entente de partenariat par suite de la nomination d’un Ing6nieur ind6pendant
ou de toute action ou omission commise par celui-ci.

4.7 Exon6ration des Parties

En aucun cas l’une des Parties ne sera redevable ~ l’autre Partie de toute action ou
omission de l’Ing6nieur ind6pendant commise ou r6put6e commise en application d’une
disposition de l’Entente de partenariat, du pr6sent Contrat ou autrement, pourvu qu’une
telle action ou omission n’abolisse pas l’exercice d’un droit ou d’un recours de l’une des
Parties contre l’autre Partie ni une obligation de l’une d’elles envers l’autre qui aurait
exist6 malgr6 une telle action ou omission, ne prive pas l’une des Parties d’un tel droit ou
recours ni ne la d6gage d’une telle obligation, ne limite pas le caract6re ou la port6e d’un
tel droit ou recours ou d’une telle obligation ni n’exprime une r6serve ~ l’6gard d’un tel
droit ou recours ou d’une telle obligation.

5. QUALIT]~ ET PROGRAMME D’INTERVENTION

5.1 Plan qualit~ et programme d’intervention

L’Ing6nieur ind6pendant doit :

5.1.1 6laborer et appliquer un plan qualit6 et un programme d’intervention d6finissant
les processus et les r6sultats de l’exercice de son R61e qui est ~t la satisfaction du
Ministre et du Repr6sentant du partenaire priv6;

5.1.2 dans les Wjours suivant la date du pr6sent Contrat, pr6senter ce plan qualit6 et
ce programme d’intervention au Ministre et au Repr6sentant du partenaire priv6;

5.1.3 dans la mesure off il est /t la satisfaction du Ministre et du Repr6sentant du
partenaire priv6, appliquer ce plan qualit6 et ce programme d’intervention;

5.1.4 si le plan qualit6 ou le programme d’intervention n’est pas ~ la satisfaction du
Ministre ou du Repr6sentant du partenaire priv6, dans les ~jours suivant la
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rrception d’un avis de ceux-ci provenant de l’une des Parties ~t cet effet, rrviser le
plan qualit6 ou le programme d’intervention et le soumettre ~t nouveau au Ministre
et au Reprrsentant du partenaire privr, et, une fois qu’il est ~t la satisfaction de ces
derniers, appliquer ce plan qualit6 ou ce programme d’intervention en sa version
rrvisre.

5.2 Responsabilit6 de l’Ingrnieur indrpendant relative au plan qualit~ et au programme
d’intervention

L’Ingrnieur indrpendant ne sera librr6 d’aucune responsabilit6 ou obligation dans le
cadre de l’exercice de son R61e et continuera d’etre le seul ~t les assumer nonobstant :

5.2.1 l’obligation de l’Ingrnieur indrpendant d’rtablir et d’appliquer un plan qualit6 et
un programme d’intervention;

5.2.2 tout commentaire ou route directive concernant le plan qualit6 ou ce plan
d’intervention, tout examen ou route acceptation de ce plan ou programme, route
approbation visant ~t exrcuter ce plan ou ce programme ou toute demande visant
modifier toute partie de ce plan ou ce programme provenant du Ministre ou du
Reprrsentant du partenaire privr.

5.2.3 remettre un avis au Ministre et au Partenaire priv6 en vertu du programme
d’intervention, lors de l’atteinte de certaines 6tapes critiques devant ~tre
drtermin6 dans le programme d’intervention.

6. SUSPENSION

6.1 Avis

Chaque Partie, agissant avec l’accord 6crit de l’autre Partie, peut suspendre en tout temps
l’exercice par l’Ingrnieur indrpendant de son Rrle (ou une partie de celui-ci) 

6.1.1 immrdiatement en donnant un avis 6crit ~ l’Ingrnieur indrpendant si ce dernier ne
respecte pas ses obligations aux termes du prrsent Contrat

6.1.2 en donnant un avis 6crit de ~jours ~t l’Ingrnieur indrpendant dans tout autre
cas.

6.2 CoOts de suspension

6.2.1 L’Ing6nieur ind6pendant, sous r6serve de sa conformit6 avec 1’Article 9 aura le
droit de r6cup6rer les coots suppl6mentaires qu’il aura engag6s en raison d’une
suspension ordonn6e en application de l’alin6a6.1.2 et consid6r6e comme une
Modification du r61e aux termes de l’Article 9 MODIFICATIONS DU ROLE.
Toutefois, l’Ing6nieur ind6pendant n’aura pas le droit d’6tre rembours6 des coots,
des d6penses, des pertes ou des dommages-int6r6ts d6coulant d’une suspension
ordonn6e en application de l’alin6a 6.1.1.
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6.3 Reprise

L’Ing6nieur ind6pendant doit reprendre imm6diatement l’exercice de son R61e (ou d’une
pattie de celui-ci) d6s la r6ception d’un avis 6crit conjoint des Parties qui l’enjoint de le
faire.

7. ASSURANCE ET RESPONSABILITE

7.1 Assuranee-responsabilit~ professionnelle de l’Ing~nieur ind~pendant

7.1.1 L’Ing6nieur ind6pendant doit avoir souscrit ou souscrire :

a) une assurance pour faute ou n6gligence professionnelle 6mise
conjointement au nom de l’Ing6nieur ind6pendant, du Partenaire priv6 et
du Ministre :

i) d’un montant de 10 000 000 $ par r6clamation et au total, avec une
franchise d’au plus 250 000 $ par r6clamation aupr6s d’un assureur
selon des modalit6s/t la satisfaction de chacune des Parties;

ii) pr6voyant une dur6e et une p6riode de d6claration prolong6e /l
compter de la date du pr6sent Contrat jusqu’/t l’6ch6ance de
12 mois/l partir du moment o~ l’exercice de son R61e prend fin;

iii) couvrant les dettes que l’Ing6nieur ind6pendant pourrait contracter
par suite de l’inex6cution d’une de ses obligations ou du non-
respect d’un engagement professionnel envers les Parties, ou
envers l’une ou l’autre de ces Parties, aux termes du pr6sent
Contrat ou relativement/t celui-ci ou dans le cadre de l’exercice de
son R61e;

b) une assurance g6n6rale de responsabilit6 civile d’un montant de
10 000 000 $ par r6clamation et au total, 6mise conjointement au nom de
l’Ing6nieur ind6pendant, du Partenaire priv6 et du Ministre, sans franchise
pour un pr6judice corporel ou physique et avec une franchise d’au plus
250 000 $ pour tout dommage mat6riel, aupr6s d’un assureur selon des
modalit6s/t la satisfaction de chacune des Parties.

7.1.2 L’Ing6nieur ind6pendant doit fournir des exemplaires de ses polices d’assurance
et de tout renouvellement d’assurance ~ chacune des Parties (ou ~t l’une ou l’autre
d’entre elles).

7.1.3 Les polices d’assurance doivent pr6voir la remise aux Parties d’un avis d’au
moins 30 jours avant qu’une modification soit apport6e/t la police.

Volume 2 - Projet d’entente de partenariat Annexe 16- Page 117



~""’O
Appel de propositions

7.2 Assurance contre les accidents du travail

L’Ing6nieur ind6pendant doit, g ses frais, faire assurer sa responsabilit6 (y compris sa
responsabilit6 en droit civil), comme l’exige toute loi ou tout r6glement applicable en
mati6re d’assurance contre les accidents du travail, ~ l’6gard des employ6s qu’il a
embauch6s dans le cadre de l’exercice de son R61e.

8. PAIEMENT DES SERVICES

8.1 Honoraires

8.1.1 L’Ing6nieur ind6pendant adroit au paiement d’Honoraires en contrepartie du R61e
qu’il exerce conform6ment au pr6sent Contrat.

8.1.2 Les Honoraires incluent toutes les taxes (& l’exception de la TPS et de la TVQ),
les d6bours et les d6penses (y compris les frais d’hdbergement, de location de
voiture, de mat6riel et de d6placement), les cofits indirects et les b6n6fices dans le
cadre de l’exercice de son R61e.

8.2 Paiement des Honoraires

Le Partenaire priv6 doit verser, sujet ~ l’approbation du Ministre, la totalit6 des
Honoraires ~ l’Ing6nieur ind6pendant conform6ment au calendrier des paiements pr6sent6
/t l’Appendice B. Le Ministre n’est pas responsable de quelque fagon que ce soit du non-
paiement par le Partenaire priv6 des frais ou des cofits payables par celui-ci aux termes du
pr6sent Contrat.

9. MODIFICATIONS DU ROLE

9.1 Avis de Modification du r61e

9.1.1 Si l’Ing6nieur ind6pendant croit, sauf dans le cas d’une <<Directive de
Modification du r61e >> aux termes du paragraphe 9.3 Proe6dure de Modification
du r61e, qu’une instruction donn6e par les Parties constitue ou entraine une
Modification du r61e, il doit :

a) dans les ~jours suivant la r6ception de l’instruction et avant
d’entreprendre tout travail relatif/t l’instruction, aviser les Parties qu’il
consid6re que cette instruction constitue ou entra~ne une Modification du
r61e;

b) dans les ~jours suivant l’envoi de l’avis aux termes du sous-
alin6a9.1.1a), soumettre une r6clamation 6trite au Ministre et au
Repr6sentant du partenaire priv6 qui comprend des pr6cisions quant & la
r6clamation, au montant de la r6clamation et au calcul de celle-ci.
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9.1.2 M6me si l’Ing6nieur ind6pendant consid6re que cette instruction constitue ou
entraine une Modification du r61e, il doit continuer d’exercer son R61e
conform6ment au pr6sent Contrat et fi l’ensemble des instructions, y compris toute
instruction suivant laquelle un avis a 6t6 donn6 aux termes du pr6sent article.

9.2 Aucun rajustement

Si l’Ing6nieur ind6pendant ne respecte pas les modalit6s du paragraphe 9.1 Avis de
Modification du r61e, ce demier sera pr6sum6 avoir renonc6 ~ obtenir un rajustement de
ses Honoraires suivant la remise d’une instruction aux termes du paragraphe 9.1 Avis de
Modification du r61e.

9.3 Procedure de Modification du r61e

9.3.1 Le Ministre et le Repr6sentant du partenaire priv6 peuvent pr6senter
conjointement A l’Ing6nieur ind6pendant un document intitul6 << Demande de prix
d’une Modifications du r61e >>, qui donnera les d6tails d’une Modifications du r61e
que les Parties se proposent d’effectuer.

9.3.2 Dans les ~jours suivant la r6ception d’une <<Demande de prix d’une
Modifications du r61e >>, l’Ing6nieur ind6pendant doit fournir au Ministre et au
Repr6sentant du partenaire priv6 un avis 6crit dans lequel il pr6sente l’incidence
qu’aura la Modifications du r61e sur les Honoraires.

9.3.3 Le Ministre et le Repr6sentant du partenaire priv6 peuvent alors enjoindre
conjointement ~ l’Ing6nieur ind6pendant d’effectuer une Modifications du r61e au
moyen d’un document 6crit intitul6 << Directive de Modifications du r61e >> qui
indiquera que :

a) soit les Honoraires sont rajust6s de la fagon memionn6e dans l’avis de
l’Ing6nieur ind6pendant;

b) soit le rajustement (le cas 6ch6ant) fait aux Honoraires sera d6termin6 aux
termes du paragraphe 9.4 CoOt d’une Modifications du r61e.

9.4 Cofit d’une Modifications du r61e

9.4.1 Sous rdserve du paragraphe 9.2 Aucun rajustement, les Honoraires seront rajust6s
en cons6quence de toutes les Modifications du r61e ou suspensions aux termes de
l’alin6a 6.1.2 effectu6es par l’Ing6nieur ind6pendant :

a) au moyen du montant (le cas 6ch6ant) mentionn6 dans la << Directive 
Modifications du r61e ~ conform6ment ~ l’alin6a 9.3.3;

i) si le sous-alin6a9.4.1a) ne s’applique pas, au moyen du montant
d6termin6 selon la grille tarifaire pour les Modifications du r61e pr6sent6e
~t l’Appendice B;
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ii) lorsque ces taux ou ces prix ne sont pas applicables, au moyen du montant
raisonnable dont ont convenu les Parties et l’Ing6nieur ind6pendant ou,/t
d6faut d’une entente, d6termin6 conjointement par le Repr6sentant su
Ministre et le Repr6sentant du partenaire priv6.

iii) Toute diminution des Honoraires doit 6tre calcul6e de la m6me fagon que
toute augmentation.

9.4.2 Toute augmentation des Honoraires payables ~t l’Ing6nieur ind6pendant
conform6ment /t l’alin6a9.4.1 et d6coulant d’une Modifications du r61e sera
assum6e/t part 6gale par le Partenaire priv6 et le Ministre.

10. INDEMNISATION

10.1 Indemnisation de l’Ing~nienr ind~pendant par le Partenaire priv~

Le Partenaire priv6 indemnise et tient quitte l’Ing6nieur ind6pendant, ses employ6s,
repr6sentants et mandataires des Pertes ou des R6clamations qu’il subit ou dont il fait
l’objet d6coulant directement ou indirectement de tout geste ou omission constituant de la
n6gligence de la part du Partenaire priv6.

11. DURl~E ET RI~SILIATION

11.1 Dur6e

Sous r6serve d’une r6siliation anticip6e selon les dispositions du pr6sent Contrat, le
pr6sent Contrat prendra effet le ~ et continuera de produire tous ses effets jusqu’/t la
demi6re des dates suivantes/l survenir :

11.1.1 ~ jours apr6s la Date de r6ception d6finitive;

11.1.2 /t toute autre date ult6rieure dont peuvent, avant la date/t laquelle on fait r6f6rence
g l’alin6all.l.1, convenir mutuellement par 6crit les Parties et l’Ing6nieur
ind6pendant.

11.2 Avis de manquement

Si l’Ing6nieur ind6pendant manque aux obligations du pr6sent Contrat, les Parties
peuvent donner un avis 6crit/t l’Ing6nieur ind6pendant :

1 1.2.1 indiquant le manquement;

11.2.2 exigeant la r6paration du manquement dans le d61ai indiqu6 dans l’avis, soit un
d61ai d’au moins ~ jours ~t partir de la date de signification de l’avis.
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11.3 R~siliation en raison d’un manquement

Si l’Ing6nieur ind6pendant ne r6pare pas le manquement auquel il est fait r6f6rence dans
un avis donn6 en application du paragraphe 11.2 Avis de manquement dans le d61ai
indiqu6 dans cet avis, les Parties peuvent, sous r6serve de tout autre droit des Parties ou
de l’une d’entre elles, r6silier imm6diatement le pr6sent Contrat en donnant un avis 6crit
conjoint/~ l’Ing6nieur ind6pendant/t cet effet.

11.4 R~siliation en raison de diffieult~ finanei~re

Les Parties peuvent, sous r6serve de tout autre droit des Parties ou de l’une d’entre elles,
r6silier imm6diatement le pr6sent Contrat en donnant un avis 6crit conjoint fi l’Ing6nieur
ind6pendant fi cet effet si :

11.4.1 des Evenements ou des clrconstances ont entrain6 ou pourraient entrainer, de
l’avis des Parties, l’insolvabilit6 de l’Ing6nieur ind6pendant ou la prise de contr61e
de ce dernier par une autre entit6 ou soci6t6;

11.4.2 l’Ing6nieur ind6pendant est en relation avec ses cr6anciers en vue de conclure
avec ceux-ci, de fagon formelle ou consensuelle, toute forme de compromis,
d’arrangement ou de moratoire relatif fi toute dette, ou en conclut.

11.5 R~siliation pour des raisons de commodit~

Malgr6 toute disposition contraire du pr6sent Contrat, les Parties peuvent, conform6ment
fi l’alin6a 13.1.4 de l’Entente de partenariat, r6silier conjointement en tout temps le
pr6sent Contrat sur pr6avis 6crit de 30 jours/t l’Ing6nieur ind6pendant et, malgr6 cet avis
de r6siliation, l’Ing6nieur ind6pendant doit continuer d’ex6cuter ses obligations aux
termes des pr6sentes jusqu’fi ce qu’il soit remplac6 selon l’alin6a 13.1.7 de l’Entente de
partenariat.

11.6 Droits de l’Ing~nieur ind~pendant au moment de la r~siliation pour des raisons de
commodit~

Au moment d’une r6siliation selon le paragraphe 11.5 R6siliation pour des raisons de
commodit6, l’Ing6nieur ind6pendant :

11.6.1 aura le droit de se faire rembourser par les Parties une somme correspondant fl la
valeur du R61e qu’il a exerc6 jusqu’fl la date de r6siliation;

11.6.2 n’aura pas le droit de r6clamer des dommages-int6r6ts ou une autre compensation
relativement fi la r6siliation ni (entre autres) aucun montant/t l’6gard 

a) d’une occasion manqu6e de r6aliser des b6n6fices relativement au R61e
non exerc6/t la date de r6siliation;
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b) d’une occasion manqu6e de r6cup6rer les cofits indirects du chiffre
d’affaires qui aurait 6t6 r6alis6 en vertu du pr6sent Contrat si ce n’6tait de
sa r6siliation.

11.7 Procedure de r~siliation

11.7.1 Au moment oO l’Ing6nieur ind6pendant aura r6alis6 son engagement aux termes
du pr6sent Contrat ou au moment d’une r6siliation anticip6e du pr6sent Contrat
(que ce soit selon les paragraphes 11.3 R6siliation en raison d’un manquement,
1 1.4 R6siliation en raison de difficult6 financi~re ou 11.5 R6siliation pour des
raisons de commodit6 ou route autre section), l’Ing6nieur ind6pendant doit 

a) travailler en collaboration avec les Parties;

b) remettre aux Parties tout le Mat6riel relatif au contrat et tout autre
renseignement concernant le Projet qu’il d6tient ou qu’il a pr6par6, ou
qu’il poss6de ou contr61e par ailleurs;

11.7.2 En cas de r6siliation anticip6e du pr6sent Contrat, l’Ing6nieur ind6pendant doit
faire en sorte que les personnes qu’il a nomm6es pour remplir son R61e se
r6unissent, lorsque les Parties l’exigent, avec les Parties et avec route autre
personne nomm6e par celles-ci en vue de leur fournir suffisamment d’information
pour leur permettre d’ex6cuter le Proj et.

11.8 Effet de la r~siliation

moins qu’il n’en soit pr6vu autrement et express6ment dans le pr6sent Contrat, la
r6siliation du pr6sent Contrat ne portera atteinte fl aucune obligation ni fl aucun droit
acquis aux termes du pr6sent Contrat /t la date de r6siliation (y compris le droit des
Parties de r6clamer des dommages-int6r6ts auprbs de l’Ing6nieur ind6pendant).

11.9 Maintien en vigueur

La r6siliation du pr6sent Contrat ne touche en rien les obligations et les droits permanents
des Parties et de l’Ing6nieur ind6pendant aux termes des Articles 7 ASSIRANCE ET
RESPONSABILITt~, 8 PAIEMENT DES SERVICES et 12 INDEMNITI~ et les
paragraphes 11.6 Droits de l’Ing6nieur ind6pendant au moment de la r6siliation pour des
raisons de commodit6, 11.7 Proc6dure de r6siliation, 11.8 Effet de la r6siliation, 14.7
Caract6re confidentiel, 14.8 Mat6riel relatif au contrat et du paragraphe ou aux termes de
toute autre partie du pr6sent Contrat devant express6ment atre maintenue en vigueur
apr6s la r6siliation ou qui dolt donner effet fi cette r6siliation ou aux cons6quences de
cette r6siliation.

Volume 2 - Projet d’entente de partenariat Annexe 16- Page 122



"--""0
Appel de propositions

12. INDEMNITI~

12.1 lndemnit6

12.1.1 L’Ing6nieur ind6pendant d6gage les Parties et chacune d’entre elles, ainsi que
leurs employ6s, administrateurs, dirigeants, d616gu6s, repr6sentants, mandataires,
entrepreneurs et sous-traitants de 1’ensemble des pertes, r6clamations, dommages-
int6r6ts, responsabilit6s et coots (notamment, les coots support6s et les d6penses
engag6es pour retenir les services d’une autre personne ~ titre d’Ing6nieur
ind6pendant aux termes de l’Entente de partenariat advenant la r6siliation du
pr6sent Contrat aux termes du paragraphe 11.3 R6siliation en raison d’un
manquement ou 11.4 R6siliation en raison de difficult6 financibre) encourus ou
subis par l’un d’eux en raison ou d6coulant de ce qui suit :

a) la violation d’une d6claration, d’une garantie, d’un engagement, d’une
condition, d’un devoir ou d’une obligation de la part de l’Ing6nieur
ind6pendant 6nonc6 aux termes du pr6sent Contrat ou de l’Entente de
partenariat ou qui en d6coule;

b) tout acte ou toute omission de la part de l’Ing6nieur ind6pendant
relativement aux questions vis6es au pr6sent Contrat.

12.1.2Pour l’application du pr6sent article, << coots >> comprend des honoraires et frais
raisonnables d’avocats, des honoraires et frais raisonnables de comptables, des
frais d’arbitrage, des frais judiciaires ainsi que tous autres frais et d6bours divers
compte tenu d’une indemnit6 complbte.

12.2 Confiance consentie par le Ministre

Le Ministre fait confiance et est en droit de faire confiance ~t l’Ing6nieur ind6pendant
dans le cadre de l’ex6cution compl6te et fidble de son R61e, notamment celles qui ont trait
~t la d61ivrance des Attestations de l’ing6nieur ind6pendant.

A

13. PRETEURS

Dans l’6ventualit6 ou un Pr6teur d6sire faire appel /t l’expertise de l’Ing6nieur
ind6pendant, il remet/t l’Ing6nieur ind6pendant un avis 6crit sp6cifiant son R61e pr6vu au
pr6sent Contrat et aux dispositions de l’Entente de partenariat qu’il souhaite voir ex6cut6
par l’Ing6nieur ind6pendant et les Attestations de l’ing6nieur ind6pendant qu’il d6sire
recevoir. Les Honoraires de l’Ing6nieur ind6pendant pour les services rendus aux termes
de l’Article 12 INDEMNITI~ demeurent la responsabilit6 du Partenaire priv6 et sont
pay6s conform6ment aux dispositions de l’Article 8 PAIEMENT DES SERVICES.
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14. GI~N]~RALITES

14.1 Int6gralit6 du Contrat

Le pr6sent Contrat et l’Entente de partenariat constituent le Contrat int6gral intervenu
entre les Parties et l’Ing6nieur ind6pendant et remplacent tousles arrangements, toutes les
communications et toutes les ententes, qu’elles soient orales ou 6crites, faites ou conclues
avant la date du pr6sent Contrat entre les Parties et l’Ing6nieur ind6pendant relativement

l’objet des pr6sentes.

14.2 Entrepreneur ind~pendant

14.2.1 L’Ing6nieur ind6pendant, ses dirigeants, administrateurs, membres, employ6s et
mandataires ainsi que route autre personne engag6e par l’Ing6nieur ind6pendant
dans l’exercice de son R61e, ne seront pas, en raison du pr6sent Contrat ou de
l’exercice de son R61e, ni au service ni h l’emploi des Parties ou de l’une ou
l’autre d’entre elles pour quelque motif que ce soit. Le pr6sent Contrat ne
constitue pas un mandat au sens du Code civil.

14.2.2 L’Ing6nieur ind6pendant sera charg6 de toutes les questions n6cessaires ~ titre
d’employeur ou autrement relativement ~t ces dirigeants, administrateurs,
membres, employ6s, mandataires et h toute autre personne engag6e par
l’Ing6nieur ind6pendant.

14.3 Renoneiation

Le d6faut par une Partie ou par l’Ing6nieur ind6pendant d’appliquer une disposition du
pr6sent Contrat ne sera pas consid6r6 comme une renonciation par cette Partie ou
l’Ing6nieur ind6pendant ~t un droit ~t l’6gard de cette disposition ou de toute autre
disposition du pr6sent Contrat.

14.4 Avis

14.4.1 Tout document devant ou qui pourrait 6tre 6mis, remis ou signifi6 aux Parties ou ~t
l’Ing6nieur ind6pendant aux termes du pr6sent Contrat sera r6put6 avoir 6t6
suffisamment 6mis, remis ou signifi6 :

14.4.2 s’il est livr6 ou envoy6 par messager commercial, au moment de la r6ception;

14.4.3 s’il est envoy6 par t616copie entre 9 h et 16 hun Jour ouvrable, ~t la confirmation
d’une transmission regue par accus6 de r6ception par l’exp6diteur,

~t l’une des adresses indiqu6es ci-dessous :

Si destin6 au Partenaire priv6
Adresse :
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T616copieur :

¯ mA l’attention de :

Si destin6 au Ministre
Adresse : /
T616copieur :
Ā l’attention de :

Si destin6 ~t l’Ing6nieur ind6pendant
Adresse : /
T616copieur :
¯ .

A l’attentlon de :

14.4.4 Chaque partie peut changer son adresse en vue d’un avis en transmettant un avis
aux autres parties conform6ment au pr6sent article.

14.5 Transfert et cession

14.5.1 L’Ing6nieur ind6pendant :

a) ne doit pas c6der, transf6rer, hypoth6quer ou grever d’une charge les droits
ou les obligations pr6vus au pr6sent Contrat sans le consentement
pr6alable 6crit des Parties, que chaque Partie peut donner ou refuser ~ son
enti6re discr6tion;

b) convient qu’une cession, un transfert, une hypoth6que ou une charge ne
d6gagera nine rel6vera de toute responsabilit6 ou de toute obligation
l’Ing6nieur ind6pendant aux termes du pr6sent Contrat.

14.5.2 Pour l’application du pr6sent article, une cession sera r6put6e avoir eu lieu
lorsqu’un changement de contr61e effectif de l’Ing6nieur ind6pendant se produit
apr6s la date du pr6sent Contrat, soit un changement, pour quelque motif que ce
soit, de la persorme ou des personnes qui contr61ent :

a) la composition du conseil d’administration;

b) le droit de vote du conseil d’administration;

c) toute cat6gorie d’actionnaires;

d) plus de la moiti6 des actions 6mises dans le capital de l’Ing6nieur
ind6pendant.

14.6 Lois applicables et reconnaissance

Le pr6sent Contrat sera r6gi et interpr6t6 conform6ment aux lois en vigueur dans la
province de Qu6bec et aux lois f6d6rales du Canada qui s’y appliquent sans 6gard aux
principes en mati6re de conflit de lois qui appliqueraient un ensemble de droit diff6rent,
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et les Parties ainsi que l’Ing6nieur ind6pendant reconnaissent irr6vocablement par les
pr6sentes la comp6tence exclusive des tribunaux de cette Province et de l’ensemble des
tribunaux ayant comp6tence dans le cadre d’une action, d’une poursuite, d’une proc6dure
ou d’un diff6rend portant sur le pr6sent Contrat.

14.7 Caract~re confidentiel

14.7.1 L’Ing6nieur ind6pendant doit s’assurer de ce qui suit :

a) sauf exigence de la loi ou exigence contraire du pr6sent Contrat les
dirigeants, administrateurs, membres, employ6s, mandataires et
entrepreneurs ou des sous-traitants d’un tiers (ou l’un ou l’autre de leurs
employ6s respectifs) ne divulguent ni ne mettent par ailleurs /t la
disposition du public le Mat6riel relatif au contrat ou une autre
information ou un document acquis relativement g l’exercice de son R61e
ou pendant cette p6riode sans l’approbation pr6alable 6crite de chacune
des Parties (cette approbation pouvant ~tre accord6e ou refus6e gt l’enti6re
discr6tion de chaque Partie);

b) aucun Mat6riel relatif au contrat n’est utilis6, copi6, fourni ou reproduit/t
toute autre fin que l’exercice de son R61e en vertu du pr6sent Contrat.

14.7.2 Sauf indication contraire expresse aux pr6sentes, les droits et obligations
respectifs des parties aux termes du pr6sent Article 13 PRI~TEURS seront
maintenus en vigueur apr6s la r6siliation du pr6sent Contrat pendant une p6riode
de 10 ans.

14.7.3 Les Parties peuvent, en tout temps, exiger de l’Ing6nieur ind6pendant qu’il donne
des engagements 6crits et qu’il veille /tce que ses dirigeants, administrateurs,
membres, employ6s, mandataires et entrepreneurs et les sous-traitants d’un tiers
(ou l’un ou l’autre de leurs employ6s respectifs) engag6s dans le cadre 
l’exercice de son R61e donnent des engagements 6crits, sous forme d’ententes de
confidentialit6 suivant les modalit6s exig6es par les Parties, ayant trait/t la non-
divulgation du Mat6riel relatif au contrat, auquel cas l’Ing6nieur ind6pendant doit
sans d61ai veiller g ce que ces ententes soient conclues et transmises aux Parties.

14.8 Materiel relatif au contrat

14.8.1 Les Parties et l’Ing6nieur ind6pendant conviennent que l’Ing6nieur ind6pendant
n’a pas et n’aura pas de droits, y compris des droits de Propri6t6 intellectuelle,/~
l’6gard de tout Mat6riel relatif au contrat qui est fourni/l l’Ing6nieur ind6pendant
ou cr66 par l’une ou l’autre des Parties ou ~t sa demande.

14.8.2 En ce qui concerne les Parties et l’Ing6nieur ind6pendant, tousles titres et droits
de propri6t6, y compris toute Propri6t6 intellectuelle,/~ l’6gard du Mat6riel relatif
au contrat cr66 ou dont l’Ing6nieur ind6pendant a demand6 la cr6ation dans le
cadre de l’ex6cution de son R61e, sont par les pr6sentes c6d6s conjointement aux
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Parties d6s lors qu’il est cr66 ou, lorsque ces titres, ces droits de propri6t6 et cette
Propri6t6 intellectuelle ne peuvent 6tre c6d6s avant la cr6ation du Mat6riel relatif
au contrat, ils seront c6d6s aux Parties au moment de sa cr6ation. En outre, dans
la mesure off des droits d’auteur pourraient encore exister sur ce Mat6riel relatif
au contrat ainsi cr66 par l’Ing6nieur ind6pendant, l’Ing6nieur ind6pendant renonce
par les pr6sentes g tous droits moraux pass6s, pr6sents et futurs ~ l’6gard de ces
droits d’auteur et l’Ing6nieur ind6pendant s’assure que tous ses mandataires ou
employ6s auront renonc6 ~ de tels droits moraux. Les Parties reconnaissent et
conviennent qu’en ce qui les concerne, les titres, droits de propri6t6 et autres
droits ~ l’6gard de ce qui pr6cbde seront r6gis par l’Entente de partenariat.

14.8.3 L’Ing6nieur ind6pendant posera les gestes et signera les documents que les Parties
peuvent raisonnablement lui demander de poser ou de signer afin de confirmer ou
de parfaire la cession de la Propri6t6 intellectuelle sur le Mat6riel relatif au
Contrat.

14.9 D~lais de rigueur
/

Darts le pr6sent Contrat et lors des op6rations qu’il pr6voit, les d61ais sont de rigneur.

14.10 Modification

Nulle modification du pr6sent Contrat n’est valide/l moins d’6tre faite par un 6crit sign6
par chacune des parties au pr6sent Contrat.

14.11 Divisibilit6

Si une disposition du pr6sent Contrat est d6clar6e invalide, inapplicable ou ill6gale par les
tribunaux d’un territoire dont il relbve, cette disposition peut 6tre retranch6e et son
invalidit6, son inapplicabilit6 ou son ill6galit6 ne portera pas atteinte /t la validit6, ~t
l’applicabilit6 ou/t la 16galit6 des dispositions restantes du pr6sent Contrat.

14.12 B~n~fice

Sous r6serve des restrictions sur le transfert pr6vues au pr6sent Contrat, le pr6sent Contrat
est stipul6 au b6n6fice des parties et de leurs h6ritiers, liquidateurs, administrateurs,
successeurs et ayants cause respectifs, et il les lie.

14.13 Exemplaires

Le pr6sent Contrat peut 6tre sign6 en plusieurs exemplaires et tous les exemplaires
constituent ensemble le seul et m6me instrument.
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EN FOI DE QUOI le Ministre, le Partenaire priv6 et l’Ing6nieur ind6pendant ont sign6 le
pr6sent Contrat.

LE MINISTRE DES TRANSPORTS DU QUI~BEC

IXTo 1TI :

Titre :

~,’" .~*: ¯ --:. i¸

Nom :
Titre : [~B
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Appendice A

ROle

Dans le cadre de la r6alisation par le Partenaire priv6 de l’Infrastructure et sans que soit limit6e la
port6e des autres dispositions du pr6sent Contrat et de l’Entente de partenariat, l’Ing6nieur
ind6pendant fournira les services et s’acquittera du r61e suivant :

a) Conception

i) Prendre connaissance, au plus tard 30 jours suivant la Date de d6but de
l’entente, des documents d’avant-projet tel qu’inclus dans les
Engagements de conception et de construction du partenaire priv6 et
comprenant les crit6res, proc6dures et exigences de conception, et remettre
ses commentaires au Partenaire priv6 et au Ministre, le cas 6ch6ant.

ii) Exercer un droit de regard et son droit d’objection relativement /~ la
Conception d6taill6e pour l’ensemble des Ouvrages d6crits/~ l’Entente de
partenariat.

iii) l~mettre les Attestations de conformit6 de la conception d6taill6e (jalon) 
une Attestation de conformit6 de la conception d6taill6e ~ l’effet qu’il a
revu la Conception d6taill6e des Jalons ou des Ouvrages, selon le cas, qu’il
n’a pas d’objection et que cette demibre est conforme aux Obligations
techniques.

iv) Exercer un droit de regard et son droit d’objection relativement aux
m6thodes de construction du Partenaire priv6 et des Ouvrages provisoires
/l la phase conceptuelle.

v) Exercer son droit de regard et son droit d’objection relativement ~ toute
proposition de substitution 6manant du Partenaire priv6 quant /l
l’utilisation de mat6riaux autres que les Mat6riaux homologu6s ou
prescrits par le Minist6re et s’opposer, le cas 6ch6ant, ~ l’utilisation de ces
mat6riaux. L’Ingdnieur ind6pendant s’oppose s’il estime que la
performance des mat6riaux propos6s ne sera pas 6quivalente/t celles des
Mat6riaux homologu6s ou prescrits, le tout conform6ment/t l’alin6a 5.1.4
de l’Annexe 5 [Exigences techniques].

b) Construction

i) Exercer son droit de regard et son droit d’objection relativement /1 la
nature et au contenu du programme de surveillance de chantier et de
contr61e qualitatif des mat6riaux et la contrOle qualitatif de leur mise en
place par le Partenaire priv6.
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ii) Exercer un droit de regard et son droit d’objection relativement ~ certains
dessins d’ateliers critiques dont l’identification relive de la responsabilit6
de l’Ing6nieur ind6pendant.

iii) l~mettre une Attestation d’ach6vement de jalon, Attestation de r6ception
provisoire (jalon), Attestation de r6ception provisoire, une Attestation 
r6ception provisoire (SPE), une Attestation de r6ception relative
l’application du r6gime de garantie de revenu de p6age ou une Attestation
de r6ception d6finitive, selon le cas.

c) Travaux d’entretien correctif

i) Lorsque les services de l’Ing6nieur ind6pendant sont retenus dans le cadre
de l’application des dispositions de l’alin6a8.6.1 de l’Annexe 5
[Exigences techniques], l’Ing6nieur ind6pendant fournit les services et
rempli le r61e pr6vu au pr6sent appendice, avec les adaptations
n6cessaires.

d) Fin de terme

Lorsque les services de l’Ing6nieur ind6pendant sont retenus dans le cadre
de l’application des dispositions de la Partie 11 de l’Annexe 5 [Exigences
techniques] et de l’article 19 FIN DE TERME de l’Entente de partenariat,
l’Ing6nieur ind6pendant fournit les services et s’acquitte du r61e suivant :

i) Proc6der ~ une Inspection de fin de terme conform6ment aux exigences
de la Partie 11 de l’Annexe 5 [Exigences techniques].

ii) Remettre un Rapport d’inspection de fin de terme conform6ment au
paragraphe 19.3 Rapport d’inspection de fin de terme de l’Entente de
partenariat.

iii) Le cas 6ch6ant, proc6der ~ une Inspection additionnelle conform6ment au
paragraphe 19.4 Inspection additionnelle de l’Entente de partenariat.

iv) Remettre une Attestation de travaux de fin de terme conform6ment au
paragraphe 19.6 Certificat de travaux de fin de terme et Attestation de
travaux de fin de terme de l’Entente de partenariat.
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e) Attestations de l’ing~nieur ind~pendant

i) Sur r6ception d’un avis du Partenaire priv6 donn6 conform6ment aux
dispositions applicables de la Proc6dure de certification et d’attestation y
compris celles relatives aux d61ais qui y sont pr6vus et qui demande la
d61ivrance par l’Ing6nieur ind6pendant d’une des Attestations de
l’ing6nieur ind6pendant suivantes :

A) Attestation de conformit6 de la conception d6taill6e (jalon);

B) Attestation de conformit6 de la conception d6taill6e;

C) Attestation d’ach6vement de jalon;

D) Attestation de r6ception provisoire (jalon);

E) Attestation de r6ception provisoire;

F) Attestation de r6ception provisoire (SPE);

G) Attestation de r6ception relative /t l’application du r6gime de
garantie de revenu de p6age;

H) Attestation de r6ception d6finitive;

I) Attestation de r6ception d6finitive (SPE);

J) Attestation de travaux de remise en 6tat; ou

K) Attestation de travaux de fin de terme;

effectuer toutes les inspections n6cessaires des Ouvrages dans le d61ai
prescrit ~ la disposition pertinente de la Proc6dure de certification et
d’attestation, 6tudier cette demande et, dans le d61ai prescrit /t la
disposition pertinente de la Proc6dure de certification et d’attestation,
proc6der ~ ce qui suit :

L) soit d61ivrer l’Attestation de l’ing6nieur ind6pendant au Ministre et
au Partenaire priv6;

M) soit aviser le Partenaire priv6 et le Ministre de sa d6cision de ne
pas d61ivrer l’Attestation de l’ing6nieur ind6pendant et motiver
cette d6cision;

le tout conform6ment aux dispositions applicables de la Proc6dure de
certification et d’attestation.
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Sur r6ception d’un avis du Partenaire priv6 donn6 conform6ment ~ la Proc6dure de certification
et d’attestation exigeant la d61ivrance d’une Attestation de l’ing6nieur ind6pendant, inspecter,
examiner et calculer ~t cette fin la ou les parties des Ouvrages pertinentes dans le d61ai pr6vu/l la
Proc6dure de certification et d’attestation et, dans le d61ai pr6vu/t la mame proc6dure, d61ivrer ou
non ladite Attestation de l’ing6nieur ind6pendant.

Accomplir toute tgtche ou fonction n6cessaire afin d’effectuer les examens et les inspections
pr6cit6s selon les R6gles de l’art, les bonnes pratiques et les normes applicables.

Relativement ~ l’exercice de son R61e, participer au Mode de r6solution des diff6rends et offrir
aux Parties et ~t leurs conseillers juridiques sa collaboration, sa disponibilit6 et son aide (y
compris en fournissant ou en rendant disponibles des documents et de l’information ainsi que des
t6moins lors d’auditions et d’autres instances.
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Appendice B

Honoraires

[Note: A faire. Cet Appendice devrait ~galement inclure une grille tarifaire pour les
Modifications du rSle]

I
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Appendice C

Personnel de l’Ing~nieur ind~pendant

a) Sans limiter les obligations de l’Ing6nieur ind6pendant en vertu du pr6sem
contrat, l’Ing6nieur ind6pendant dispose notamment du personnel suivant
et les t~ches ~t accomplir par les personnes mentionn6es aux paragraphes i)
~t iii) ne pourront ~tre sous-trait6es ou faire l’objet d’une d616gation ~t
l’ext6rieur du personnel de l’Ing6nieur ind6pendant :

i) Ing6nieur responsable

Ing6nieur senior qui poss6de plus de 25 ann6es d’exp6rience pertinente au
pr6sent Contrat en mati6re de construction et surveillance de projets. I1 a
les connaissances et les habilit6s requises pour assumer ad6quatement les
devoirs, les responsabilit6s et les obligations qui lui incombent en vertu du
pr6sent Contrat.

ii) Ing6nieur expert en structure

Ing6nieur senior qui a plus de 20 ans d’exp6rience et poss6de une
expertise reconnue dans l’analyse, l’6valuation et la conception des
Ouvrages vis6s. I1 ales connaissances et les habilit6s requises pour
assumer ad6quatement les devoirs, les responsabilit6s et les obligations qui
lui incombent en vertu du pr6sent Contrat. I1 d6tient une exp6rience dans
la conception de ponts de port6e de plus de 200 m6tres.

iii) Ing6nieur expert en mat6riaux

Ing6nieur senior qui a plus de 20 ans d’exp6rience et poss6de une
expertise reconnue dans les mat6riaux de b6ton et plus particuli6rement
dans l’utilisation du b6ton haute performance. I1 poss6de les connaissances
appropri6es lui permettant de juger si les mat6riaux et les techniques de
construction propos6s par le Partenaire priv6 satisfont aux exigences des
devis techniques. I1 ales connaissances et les habilit6s requises pour
assumer ad6quatement les devoirs, les responsabilit6s et les obligations qui
lui incombent en vertu du pr6sent Contrat.

iv) Principaux sous-traitants de l’Ing6nieur ind6pendant

[Note: ?t complJter suite ft la signature de i’Entente de partenariat]

[IngJnieur expert en conception routibre]
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[Ing~nieur expert en systbme de transport intelligent]

[Ingdnieur expert en systbmes de pdage]

et les tftches/t accomplir par les personnes mentionn6es aux paragraphes i)
/t iii) ne pourront 6tre sous-trait6es ou faire l’objet d’une d616gation
l’ext6rieur du personnel de l’Ing6nieur ind6pendant.

b) Moyens, capacit6s et ressources

i) L’Ing6nieur ind6pendant a et maintiendra pendant la dur6e du pr6sent
Contrat les moyens, les capacit6s et les ressources requis pour ex6cuter ses
devoirs, responsabilit6s, et obligations en application du pr6sent Contrat,
et l’Ing6nieur ind6pendant et son personnel sont et demeureront pendant la
dur6e du pr6sent Contrat, dfiment habilit6s/t faire affaire et/~ exercer leur
profession au Qu6bec et dans toute autre juridiction concem6e.

ii) L’Ing6nieur ind6pendant s’adjoindra toute expertise spdcialis6e qui ne
possbde pas ~ l’inteme et qui s’av6re n6cessaire/t l’accomplissement de
son R61e.
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